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UOUBAIX, 14 décembre. 

Son Excellence le mi o u t r e de l ' in tér ieur s'est 
fait r endre compte , par un des principaux fonc
t ionnaires de son adminis t ra t ion , d 'un projet de 
construct ion de logement poui lu classe ouvr ière 
de Lille, qui lui avait été présenté p a r l e bureau 
de bienfaisance de celle ville. 

S ' inspiranl de la constante sollicitude de Sa 
Majesté pour les classes ouvr ières Son Excel
lence, après avoir é tudié les rappor ts qui lui ont 
été soumis à cet égard , a pris une décisiou en 
vertu de laquelle 10o,UOO tri»ncs sont al loués à 
la ville de Lille pour la construct ion de ces lo 
gements . 

(Moniteur universel). 

est chargé de l 'exécution du présent a r rê té qui 
sera inséré dans le plus prochain numéro de la 
France centrale. 

* l'ait a l'hôtel de la préfecture , à Blois , le 
i2 décembre 18Ô9. 

» S i t u é : DE SOUBEYRAÎN. I 

La Guienne de Bordeaux a reçu la citation du 
tr ibunal de p remière instance, qui appelle son 
rédac teur - gérant à compara î t re au jourd 'hu i 
mercredi , 14 décembre . devant le tr ibunal de 
police correct ionnel le , •••omme prévenu d'avoir 
reprodui t la lettre faussement a t t r ibuée au roi 
Vic tor -Emmanuel . 

La France centrale publie , dans son n u m é r o 
du 13 d é c e m b r e , un deuxième aver t i ssement 
dont voici le texte : 

i Le préfet de L o i r - e t - C h e r , ollicier de la 
Lég ion-d 'Honneur , 

» Vu l 'ar t . 32 du décret organique du 17 fé
vrier 1 8 5 2 ; 

» Vu le premier aver t i ssement donné au 
journa l la France centrale, en date du 8 d é 
cembre ; 

» Vu l 'article publié par cette feuille dans 
son numéro du 11 et commençant par ces 
mots : 

« La France centrale vient d 'ê t re frappée. » 
» Vu la dépèche de S. Exe. le minis t re de 

l ' in tér ieur en date du 11 , approbal ive d 'un 
deuxième aver t i s sement ; 

» Cons idé ran t que l 'article précité est une 
protestat ion contre le premier aver t issement 
donné au journa l la France centrale , 

» Arrête : 
» Art l v l . Un deuxième aver t issement est 

donné au journal la Fniuce centrale dans la 
personne de M. Blaseiv, gérant , et dans la pe r 
sonne de MM. Paul Andral , A. de La i ave , 
E. de La Salle , i ' . de Vibrave , Ed. Walsh s i 
gnataires de ladite protestat ion. 

» Art. 2. M. le commissaire de police de 

Un décret i m p é r i a l , du 24 o c t o b r e , publié le 
l(i de ce mois seu lement au Bulletin des Lois , 

i porte que les disposit ions du tilre VI du décret 
j du 10 ma i s 1852 et du décret du 24 novembre 
J s u i v a n t , relatif à la discipline des membres de 
! la Légion-d 'Honneur , des décorés de la médail le 
j mili taire et des ordres é t r a n g e r s , est applicable 
! aux t i tulaires de la médail le commémora l ive de 
j la campagne d ' I ta l ie . 

Les mili taires en congé tempora i re qui se
raient souffrants de blessures ou de maladies 
sont prévenus que , pour obtenir un congé de 
réforme, ils doivent s 'adresser au commandan t 
de gendarmer ie de leur canton. 

Les jeunes gens qui appar t i ennen t à l ' a r 
mée et qui obt iennent des congés temporai res 
(|u'il vont passer dans leur famille ne sont pas 
dispensés pour cela dé se présenter devant la 
genda rmer i e , à leur arr ivée dans leurs foyers. 
Cet oubli pont les exposer a des poursui tes , aux 
t e rmes des règlements actuel lement en vigueur . 

I CHKOMQUE LOCALE À 0EPA1U EMENT VLK 

CONSEIL HUMUJPYL DE ROUBAIX. 
Résume de la séisme du 1ô novembre 

• m 
Lt~ .ons r . l a renvoyé à l 'examen de différentes 

i commissions les proposi t ions suivantes : 

i . Proposi t ion du Maire poui la fixation du 
budget des r ecèdes et dépenses de l 'exercice 
1800. 

2. Proposi t ions de la commission admin i s t r a 
tive des hospices pour la fixation du budget des 
recet tes et dépenses de l 'hospice et de l 'hôpital , 
pour l 'exercice I80u. 

3 . Augmentat ion du subside de l 'hôpital. 

4 . Achat de terrain pour de nouvelles écoles 
à const rui re dans l 'ouest de la ville 

i *i. Réclamation d 'un propr ié ta i re relat ivement 
a|i riez du ï r i c h o n . 

0. Construction d 'un aque lue sous le viaduc 
dp chemin de fer popr met t re en communica 
tion un a q u e d u c , que des part icul iers offrent 
d 'établir à leurs f ra i s , avec celui de la rue de 
Mou veaux. 

Le Conseil a dél ibéré sur les objets suivants : 

1. Achat d 'une parcelle de terrain à l 'angle 
du sen t ie r du lort de Messine , pour complé te r 
le pér imèt re de l 'hôpital , et ouver tu re d 'une 
rue nouvelle . L^ 

-2. Avis favorable s t j r î e n q u ê t e relative à l 'ou
ver ture d 'une rue en remplacement du sent ier 
de la Longue-Chemise . 

3 . Divers crédits supplémenta i res pour com
plément de dépendes obligatoires. 

4. Allocation fie 200 francs pour frais de fu
nérail les d 'une rel igieuse. 

liés aîné de la séance du ^nore^ 

1. Adoption et vote tin budget de la ville pour 
1 8 0 0 , montant en recet tes à ïv. T.'iO 707 10 

en dépenses à 746,574 0w_' 

Excédant d e recet tes 4,13-2 18 

2. Avis Favorable sur le budget des h o s p i c e s , 
pour 1860, montant en recettes à f. 101,995 20 

en dépenses à 101,067 90 

Excédant de recet tes 'J~2~ 30 

3 . ' Hfre de transaction relat ivement au riez 
du ï r i c h o n . 

4. Autorisation de construire un nouveau bâ
timent à l 'école des Carméli tes . 

5 . Avis favorable sur une ^demande de pr ise 
d 'eau au canal , moyennant paiement d ' i ndem
nité suivant le tarifr, et refus de concéder cette 
prise d 'eau pour t rente ans . 

6. Renvoi à une commission d 'une p ropos i 
tion de la commission adminis t ra t ive des h o s 
pices relative à l 'é tabl issement d 'un asile d ' in 
curables . 

7. Yole de divers crédi ts pour réparat ion d 'un 
aqueduc dans la rue de l 'Epidèrae, et pour s u p 
plément de dépenses d 'octroi . 

8. Mise en adjudication de la location des ter
rains dépendant du c a n a l , ainsi que des droits 
de pèche et de chasse . 

(Communiqué). 

Une broche et un p o r t e - m o n n a i e , t rouvés 
dans la soirée du 11 d é c e m b r e , se t rouvent au 
bureau central de police , à la disposition des 
personnes qui les réc lameront . 

Un arrê té de M. le Préfet du Nord, du 19 
novembre dern ie r , vient de donner un caractère 
légal à la société qui s'est formée à Lille, en t r e 
les anciens militaires de l 'Empire , décorés de la 
médaille de Sain te-Hélène . 

Un arrê té de M. le préfet du Nord vient de 
reconst i tuer l 'ancienne société des Orphéonistes 
lillois (Crick-Mouils), sous la dénominat ion de 
Cercle orphéonique. 

La nouvelle société, composée des principaux 
é léments de l ' anc ienne , reste dirigée par M. F . 
Lavainne , et tout fait supposer qu 'el le sera de 
taille à porter son nouveau nom aussi haut que 
celui qui avait acquis dans le monde des ar ts 
une certaine notoriété . 

M. de Carnières , directeur des affaires c r imi 
nelles et de grâces au minis tère de la jus t ice , 
appuyé par le gouvernement , a été élu avant -
hier membre du conseil général par le canton 
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Mademoiselle Rudenskold. ; Suite). 

c D'ici nous croyons que le ciel touche au 
sommet de cette montagne , nous y courons , 
m a i s , arr ivées là , nous le voyons s 'appuyer sur 
la cime la plus voisine , et c'est ainsi qu'il fuit 
sans cesse devant nous . I! n est de même du 
bonheu r . Noire cœur nous ie promet toujours 
sans j ama i s tenir sa promesse . Si lu sens lot ou 
tard que le tien commence a battre avec t rouble , 
poses-v la main , ca lme- le , commande- lu i de se 
ta i re . 

— Mais peut -on toujours lui c o m m a n d e r ? 
T o i - m ê m e , en es - tu capable"? 

* (Reproduction interdit*.» 

— Non; aussi est-ce lui qui me domine main
tenant . Je ne suis plus la même qu 'aut refois . A 
seize ou dix-sept ans , j aune les ailes aux pieds, 
la plaisanterie sur les lèvres, la joie dans ie re-
gard. ( 

— 1 u es une enlant , Mal l a ; r ien de tout cela 
n'a changé. Qui peut sour i re comme loi . p la i 
santer comme toi . enchante r el sédui re comme 
to i ? 

— Tu trouves ; el cependant ic i . . . dans mon 
c o u r , j e ne suis piu- la même qu 'aut refois . Je 
suis , pour ainsi d i re , en proie a un somme I 
magné t ique . J ' ag is , je pense , j e sour is , je par ie , 
j e soupire , j e sens et je souffre , non plus par 
m o i - m ê m e , mais seulement parce que j 'obéis a 
ce torrent magnét ique qui découle de la volonté 
souvera ine d 'un au t r e . Pa r fo i s , j e me; sens si 
heureuse que personne ne peut l 'être i davan
tage ; parfois j e tombe dans l ' inquié tude et la 
dou leur ; mais , au milieu même de ma tr is tesse, 
d 'agréables i l lusions m 'en t ra înen t de plus en 
plus au fond du labyrinthe. Un œil bleu et 
rayonnant plane ;>ur mon cœur ; ce n 'est pas le 
c ie l . . . c'est son œ i l . . . et désormais j e ne puis 
plus rien voir que par lui . Garde- lo i de l 'a
mour , Elise : c'est une puissance dangereuse . 
Un seul regard peut souvent dé< ider du bon
heur ou du malheur de noire vie e n t i è r e . T i e n s -
loi bien sur tes g a r d e s ! 

— I n regard , ce serait fort. 
— E c o u l e - m o i , Elise. Tu as du goût pour 

la pe in tu re . Qu 'es t -ce qui décide du méri te 
d'un t ab l eau? Souvent un seui coup de p in
ceau , toujours un seul moment . L ' inspirat ion 
est un grave instant île révélation divine. Le 
géiiie n'est que l inspirat ion cont inué , l ' inces
sante efficacité du feu divin , la révélation 
r endue visible. Eh bien , ce que le génie est à 

l'aine , l ' amour l'es) au cœur . L amour est 
l ' inspiration du cœur : la fidvilité en est le 
génie . Je pourra is me donner mo i -même pour 
exemple. 

— Je t 'écouterais avec grand plaisir. 
— Ce lut seulement au re tour d'Italie de 

Gustave III que j ' app r i s que mon cœur était c e 
lui d 'une faible femme Le roi «vaut- mandé 
toute sa cour à Droltnnighulm , l e ld rnans , son 
favori , fut présenté à la princesse . derr ière le 
fauteuil de laquelle j e me tenais en ce moment . 
[I était j e u n e , beau , spiri tuel et noble. J ' a d m i 
rais sa démarche , ses mouvements , sa taille. Je 
le suivais du regard sans soupçonner aucun 
danger . Kn complimentant la pr incesse , il s ' in
ter rompi t s o u d a i n , 4 e l u i ; puis , levant les yeux 
sur moi , il ajouta : « La cour de Votre Altesse 
royale s'est embell ie . • Si lu avais vu l 'expres
sion de ses traits , le feu de son regard , si lu 
avais entendu sa voix pleine d 'une mélancolie 
enchanteresse , ton cœur se fût senti blessé. Le 
mien trembla comme au contact d 'une puissance 
magique Je rougis , je baissai les y e u x ; mon 
sort et le sien étaient décidés pour jamais : 
nous nous a imions . 

— ht pour tan t . . . 
— Kl , p o u r t a n t , tu as raison. Moi aussi , j e 

puis dire : Et pour tan t . . . O u i , E l i se , il est le 
mari d 'une au t r e . Nous étions pauvres tous les 
deux; nous ne possédions r ien; mais que m' im
por t a i t ? Je ne comprenais pas que ce pût ê t re 
un obstacle à notre bonheur . Un j o u r , le roi 
m'aborda : « Vous el f e 'dmaus , vous vous a i 
mez , » me dit-il Je rougis et ne répondis pas . 
a. Par des raisons poli t iques impor t an t e s , pour 
suivit le r o i , j - ' désire q u i ! é p o u s e ' m a d e m o i 
selle de la Gardie , et j e lui en ai parlé au jour 
d 'hui . — l i a refusé , Sire , in ter rompis- je , le 

cœur palpi tant . — Il n'a pas r e f u s é , mademoi 
selle : s e u l e m e n t , la crainte de vous affliger le 
rend indécis, .le connais votre force d 'àme , et 
j ' a i voulu, mademoise l le , vous engager à le per
suader vous-même de rempli r mes vœux. » 

— Dans quelle Iriste situation tu te vis a lors , 
Mails ! Je dovine la lutte que tu fus obligée de 
soutenir avec toi-même. 

— Il m'en 4lait réservé de plus cruel les . L 'o
pinion qu 'avai t le roi de ma force d ' âme me 
flattait; mais il m'étai t impossible de rien p ro 
mettre immédia tement . Je résolus d 'a t tendre 
quelle conduite t iendrait Feldrnans. J 'é tais con
vaincue q u e , s'il m'aimait comme j e le mér i ta i s , 
la délicatesse lui interdisai t de me par ler de la 
proposition du roi et des grands avantages qui 
lui étaient offerts. S'il en parle , me d i s a i s - j e , 
ce sera une preuve qu'i l ne m 'a ime pas avec 
toute la délicatesse que j e crois nécessaire a 
une heureuse u n i o n , et alors j e renoncera i à 
lui . 

— Ton ra i sonnement me semble jus t e ; eh 
b ien . . . 

— Que mes il lusions s 'évanouirent r a p i d e 
ment ! Je vis F e l d m a n s ; mon âme était pleine 
de t roub le ; pourtant j e me taisais. Sans s ' aper 
cevoir de mon anxiété , il me rappor ta son en
tretien avec le ro i , me peignit les avantages qui 
lui étaient promis , et m'expr ima en même temps 
la crainte de m'altl iger. Quel moment pour 
m o i ! 

.Ce n 'est pas mon cœur seul qui souffrait ; 
ma dignité de femme se sentait blessée. H me 
demanda mon avis. Que répondre ? Je lui d is 
qu'il ne fallait pas repousser un sort si bri l lant 
et qu'il devait se rendre au désir du roi . Malgré 
le calme que j ' a f fec ta is , j ' é t a i s près de délaill ir 
de douleur : ce n 'est qu ' ensu i t e que j e m 'accu-
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